
Plan d’action en cohabitation sociale et 
sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques



Contexte

Depuis quelques années, Ville-Marie a intensifié la collaboration avec ses partenaires et renforcé son 
soutien financier aux organismes pour favoriser le partage de l’espace public, l’animer et en assurer la 
sécurité et la salubrité au profit de l’ensemble des citoyennes et des citoyens, tout en soutenant les 
populations en situation de vulnérabilité.

L’Arrondissement n'intervient pas directement auprès des personnes en situation d’itinérance. Il 
collabore plutôt avec les différentes organisations dont le mandat est d’offrir des services, tant aux 
personnes en situation d’itinérance qu’aux autres personnes présentes ou circulant sur le territoire, qui 
pourraient être préoccupées par le partage de l’espace public. La concertation permet la mise en place 
d’actions pour offrir une réponse aux inquiétudes exprimées, de même qu’aux besoins des différentes 
personnes présentes dans le secteur.

Ce faisant, l’Arrondissement entend favoriser une approche d’inclusion afin d’encourager une saine 
cohabitation sociale. 

Ce plan d’action intégré est évolutif et régulièrement mis à jour, en fonction de l’évolution de la 
situation sur le terrain. 
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Vision et objectifs
Vision 
Créer des milieux de vie à échelle humaine, inclusifs, dynamiques et sécuritaires, où le vivre-ensemble 
occupe une place de premier plan.

Objectifs 
➔ Maintenir la communication et la collaboration établies entre les différents acteurs qui 

interviennent sur le domaine public.

➔ Soutenir les services d’intervention sociale auprès des personnes en situation de vulnérabilité.

➔ Identifier des situations qui requièrent des interventions spécifiques, notamment de 
l’Arrondissement (outils de communication, propreté, aménagements, etc.).

➔ Renforcer le sentiment de sécurité de l’ensemble des personnes circulant, étudiant, occupant et/ou 
travaillant dans le secteur. 

➔ Informer et communiquer avec les résidentes, les résidents, les organismes et les commerçants 
des actions mises en place. 
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Axes du Plan

1. Soutien et services aux personnes en situation d’itinérance

2. Intervention et médiation sociale 

5. Animation, occupation de l’espace public et aménagement

4. Entretien et propreté 

6. Communications 

7. Coordination des actions

3. Sécurité urbaine



5

Actions Activités en cours et attendues Partenaires

1. Soutien et services aux personnes en situation d’itinérance -  Responsabilité CIUSSS-CS (1/2) 

Objectifs :
- Offrir des services d’intervention spécialisés;
- Avoir des équipes mixtes d’intervention sociale dans les espaces publics (santé, équipe d’intervention, police, etc.).

Offrir des services d’intervention 
spécialisés, des repas et des vêtements 
pour les personnes en situation 
d’itinérance

Services d’intervention spécialisés avec repas / sans hébergement

● Accueil Bonneau : du lundi au vendredi, de 8 h à 14 h 30 / les samedi et dimanche, de 9 h 30
à 11 h 15

● Centre d’amitié autochtone de Montréal : les lundi, mardi, et jeudi, de 9 h à 17 h - le mercredi, 
de 9 h à 20 h et le vendredi, de 9 h à 16 h

● Centre de jour St-James : du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h
● Dans la Rue (centre de jour) : les lundi et vendredi, de 9 h à 16 h, et les mardi, mercredi et 

jeudi, de 9 h à 17 h
● Le Pas de la rue : du lundi au vendredi, de 8 h à 15 h, sauf le mercredi, de 8 h à 14 h
● Le Sac à Dos : du lundi au vendredi, de 7 h à 14 h, sauf le mercredi, de 7 h à 12 h
● Mission Old Brewery - halte de nuit : 7 jours de 20 h à 6 h / Café Mission : du lundi au vendredi 

de 8 h à 16 h
● Mission Saint-Michael : du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h 30

(nouvel emplacement à partir du 9 janvier, au 1001, avenue des Canadiens-de-Montréal)
● Refuge des jeunes : 24h/7j

Accueil Bonneau
Centre d’amitié autochtone
Centre de jour St-James
Dans la rue
Le Pas de la rue
Le Sac à Dos
Mission Old Brewery
Mission Saint-Michael
Refuge des jeunes

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

1. Soutien et services aux personnes en situation d’itinérance - responsabilité CIUSSS-CS (2/2)

Offrir des services d’intervention spécialisés, 
des repas, des vêtements et des ressources 
d’hébergement d’urgence 24/7 accompagné 
d’un service de navette

Ressources d’hébergement d’urgence 
● PAQ-2 (24h/7j) / dédié aux communautés autochtones
● La Maison du Père (24h/7j) / dédié aux hommes

Haltes répit
● Complexe Guy-Favreau (7j de 20 h à 7 h)
● Mission Old Brewery (7j de 20 h à 6 h)

Navette
● La Mission Old Brewery exploite un service de navette pour conduire les personnes dans le 

besoin vers les services d’hébergement et les haltes répit.
● Service de raccompagnement par taxi, vers les ressources d’hébergement, à la fermeture des 

stations de métro.

La Maison du Père
Projets Autochtones Québec
Société de développement social
Mission Old Brewery
STM

Offrir un service de distribution alimentaire Escale circulaire (stationnement arrière du 505, boulevard De Maisonneuve Est/ancien Îlot Voyageur)

● Armée du Salut : le jeudi, de 18 h à 20 h

● Un Coeur pour les autres : le mercredi, dès 18h 

● Dans la rue - La roulotte (service aux 12 à 25 ans) : les dimanche, lundi, mercredi, jeudi et 

vendredi, de 23 h 30 à 00 h 15, et les deux derniers lundis et vendredis du mois, distribution de 

sacs de nourriture.

● Donner pour aider : aux 2 semaines, le samedi, de 17 h à 22 h - prochaines dates (les 4 et 18 

juin, les 2, 16, 30 juillet, etc.)

● Mission Grand Berger : les mardi et vendredi, de 19 h à 21 h

Armée du Salut
Dans la rue (La roulotte)
Donner pour aider
Mission Grand Berger
Un coeur pour les autres

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires
2.  Intervention et médiation sociale - responsabilité organismes communautaires (1/2)

Objectifs :
- Assurer une intervention psychosociale par la médiation et la résolution de conflits liés à l’occupation de l’espace public;
- Maintenir une présence pour une prévention directe dans l’espace public;
- Accroître le soutien financier aux organismes communautaires.

Poursuivre le travail de rue et l’intervention 
de milieu auprès des personnes en situation 
d’itinérance ou de vulnérabilité

Limites territoriales : Papineau - Ontario - Saint-Laurent - René-Lévesque

Horaire :  équipe de deux intervenant(e)s, répartie du lundi au vendredi, entre 9 h et 17 h

● Circule en continu afin de donner du soutien, des références et offrir des propositions de 
résolution de problèmes aux enjeux de cohabitation;

● Établir et maintenir des liens constants avec la population en situation d’itinérance, les résidentes 
et les résidents et les commerçants du secteur pour traiter les divers enjeux;

● Un duo d’intervenant(e)s patrouille aussi le Quartier chinois et répond aux appels de signalement 
en lien avec la cohabitation sociale 7 jours sur 7, sur deux quarts de travail
(8 h à 16 h et 16 h à 24 h)

L’équipe est en lien régulier avec l’Arrondissement, le SPVM et leurs divers partenaires.

D’autres intervenantes et intervenants sociaux de l’organisme sont également mandatés pour intervenir 
sur les espaces de l’UQAM, de la BAnQ et des stations de métro.

Société de développement social

Assurer une présence terrain dans le Village 
et pour améliorer la cohabitation entre les 
populations marginalisées, les commerçants, 
la clientèle et les visiteurs

Limites territoriales : Sainte-Catherine Est, entre les rues Berri et Cartier / Atateken, entre la rue Robin 
et le boulevard René-Lévesque

Horaire : duo d'agent(e)s d'accueil, 7 jours sur 7, sur deux quarts de travail
(9 h à 15 h et 15 h à 21 h) 

● Entretenir des liens entre les commerçants et les différentes personnes usagères et actrices du 
quartier;

● Au besoin, demander aux personnes marginalisées de quitter les espaces des commerçants 
avant l’ouverture des commerces;

● S’assurer de la propreté des lieux, au besoin ramassage de seringues souillées et des déchets.

Société de développement 
commercial Village Montréal

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

2. Intervention et médiation sociale - responsabilité organismes communautaires (2/2)

Assurer la présence d’intervenantes et 
intervenants sociaux dans le 
Vieux-Montréal et dans le Quartier 
chinois

Limites territoriales : îlots du square Viger - Espace Faubourg Québec - Parcs : Dalhousie, Jean-Ernest-Laforce, De 
la Presse et Champs-de-mars, place des Montréalaises, place Sun Yat Sen, rues de la Gauchetière, Clark et les 
environs

En collaboration avec les divers intervenantes et intervenants de milieu et les agentes et agents 
sociocommunautaires du SPVM, une équipe d’intervenant(e)s veille à :

● Assurer une présence et offrir des propositions de résolution de problèmes aux enjeux de cohabitation;
● Établir et maintenir des liens étroits et réguliers avec les résidentes, les résidents et les commerçants.

Accueil Bonneau

Assurer une intervention sociale dans 
l’espace public, en soirée pour 
répondre aux situations de conflits, de 
détresse ou de cohabitation touchant 
les personnes en situation de 
vulnérabilité ou en difficulté

ÉMMIS est disponible 15 heures par jour, de 9 h à minuit, 7 jours par semaine. 

Une équipe d’intervention est active entre 9 h et minuit, 7 jours par semaine  
(interventions planifiées, parcours des espaces publics, etc.)

Les signalements se font par l’entremise de l'Arrondissement, du SPVM ou d’un organisme communautaire. 
Les citoyennes et les citoyens peuvent écrire directement à l’adresse courriel: emmis@montreal.ca

L’équipe utilise l’intervention sociale et la médiation pour désamorcer les situations volatiles, référer les individus à 
risque vers les ressources communautaires appropriées et appliquer des stratégies de prévention tout en assurant 
une présence visible dans les lieux publics. 

Equipe mobile de médiation et 
d’intervention sociale (EMMIS)
Ville de Montréal et Société de 
développement social

Accroître le soutien financier aux 
organismes mandatés par 
l’Arrondissement pour agir dans les 
pôles d’intervention

Informer et accompagner les organismes du territoire dans le dépôt de leurs demandes: 

● Lancement du nouveau programme de financement en itinérance : clarification du cadre de référence et 
appel de projets

● Lancement du nouveau programme Prévention Montréal  pour 2023: clarification du cadre de référence et 
appel de projets

Arrondissement de Ville-Marie
Service de la diversité sociale 
et de l'inclusion

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

3. Sécurité - responsabilité SPVM (1/2) 

Objectifs :
- Intervenir auprès des personnes qui commettent des incivilités;
- Intensifier les actions en matière de stupéfiants par une présence accrue dans les endroits ciblés;
- Préserver la qualité de vie et le sentiment de sécurité des citoyennes et citoyens en misant sur une visibilité policière.

En continu, le SPVM assure une 
présence dans le but de maintenir le 
sentiment de sécurité des citoyennes 
et des citoyens

PDQ 21 - secteur délimité par la rue Sherbrooke et le fleuve, et entre les rues Atateken et de Bleury

PDQ 22 - secteur délimité par la rue Sherbrooke et le fleuve, et entre les rues Atateken et Lespérance

Les postes de quartier assurent une réponse et une présence en fonction des réalités du terrain. Ainsi, 
l’offre de service peut-être bonifiée ou modifiée en fonction des événements ou problématiques du secteur.

Afin de supporter la patrouille, la complémentarité de ces différentes équipes est un atout :

● Agentes et agents sociocommunautaires
● Équipe de concertation communautaire et de rapprochement (ECCR)
● Module d’action par projet (MAP) à pied ou en vélo 

  

SPVM - PDQ 21 et PDQ 22

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

3. Sécurité - responsabilité SPVM (2/2)

Assurer une présence terrain à 
l’intérieur des stations de métro et 
leurs abords, gérer les comportements 
qui nuisent à la saine cohabitation, les 
méfaits et la vente de stupéfiants

Limites territoriales : À l’intérieur des stations de métro Berri-UQAM, Champs de Mars, Place D’Armes, 
Beaudry et Papineau 

● Présence de L’Équipe métro d’intervention et de concertation (EMIC), composée de constables 
spéciaux de la Société de transport de Montréal (STM), de polices de la Section du métro du 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) et d’intervenantes et intervenants psychosociaux 
de la Société de développement social (SDS).

● Présence continue dans la station Berri-UQAM afin d’augmenter le sentiment de sécurité des 
usagères, des usagers et de personnes en situation de vulnérabilité.

● Collaboration accrue avec les organismes communautaires dans le domaine.

● Appui du Module d’action par projets (MAP) du SPVM en place pour aider à la résolution de 
situations délicates.

STM - Sûreté et contrôle

SPVM - Section Métro

Société de développement social

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

4.  Entretien et propreté - responsabilité Travaux publics 

Objectifs :
- Aménager le cadre de vie : éclairage public, voies piétonnes, pistes cyclables, parcs, etc.
- Améliorer la propreté : collecte des ordures, entretien des parcs, trottoirs et ruelles, etc.

Renforcer la propreté dans l’espace public

● Équipe dédiée à l’entretien et la propreté / camionnettes par secteur
- Brigades de propreté
- Collecte hebdomadaire des paniers de rue
- Ajout de paniers déchets et de recyclage

● Intervention ponctuelle lors de situations de déchets encombrants ou de dépôts sauvages.

● Inspectrices et inspecteurs du domaine public dédiés pour valider l’exécution des tâches et 
rapporter les anomalies.

● Service d'enlèvement des graffitis / s’adresser au 311

● Toilettes autonettoyantes  / six réparties sur le territoire / 7 jours sur 7, de 7 h à 18 h
● Métro Papineau - 1405, rue Cartier
● Parc Charles-S-Campbell - 1275, rue Alexandre-de-Sève
● Place Émilie-Gamelin - 1405, rue Berri
● Vieux-Montréal - 82, rue de la Commune Est
● Parc Au Pied-du-Courant -  2380, rue Notre-Dame Est
● Parc Walter-Stewart - 2455, rue Larivière

Arrondissement de Ville-Marie

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires
5.  Animation et occupation de l’espace public - responsabilité Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

Objectifs :
- Favoriser l’appropriation citoyenne de l’espace public par toutes et tous et la saine cohabitation sociale.
- Offrir une programmation répondant aux besoins et demandes des résidentes et des résidents.

Planifier et animer une programmation 
d’activités culturelles et de loisirs dans le 
secteur

Offrir des activités de loisirs extérieurs
● Parc Toussaint-Louverture

○ Anneau de glace
○ Disco patin sous les étoiles - 10 janvier et 10 février, de 17 h à 20 h
○ Fête de quartier «On bouge en hiver» - 11 février, de 11 h à 15 h

● Place du Glacis (Faubourg Québec) - Anneau de glace
● Aréna Camillien-Houde

○ Disco patins Nuit Blanche - 20 h à 23 h
● Patinoire de l’esplanade Tranquille

Arrondissement de Ville-Marie
Partenariat du Quartier des 
spectacles

Escale circulaire (stationnement arrière du 505, boulevard De Maisonneuve Est/ancien Îlot Voyageur)
● Le potager du voyageur a été agrandi et une petite serre a été installée dans le 

stationnement arrière. 

Sentier Urbain
Entremise
Arrondissement de Ville-Marie

Festivités du nouvel An lunaire - Quartier chinois - 20 au 22 janvier

Projet APIK - rue Saint-Denis - 24 février au 5 mars

Arrondissement de Ville-Marie
Partenariat du Quartier des 
spectacles
SDC du Quartier Latin

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

6.  Communications - responsabilité Division des communications et des relations avec la communauté

Diffuser le plan et les actions mises en place 
pour contribuer au bon déroulement des 
activités et au soutien de la cohabitation sociale

● Partager régulièrement des informations dans l'Infolettre, le Facebook et la page de 
l’arrondissement

● Plan de cohabitation sociale dans le secteur sur le site web de l’Arrondissement :  
Cohabitation sociale et sécurité urbaine - Secteur de Saint-Jacques

● Site Web de la Table de concertation du faubourg Saint-Laurent

Arrondissement de Ville-Marie
Table de concertation du faubourg 
Saint-Laurent

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques

https://app.dialoginsight.com/T/WF/9077/nH5B7n/Optin/fr-CA/Form.ofsys
https://www.facebook.com/centrevillemontreal
https://montreal.ca/ville-marie
https://montreal.ca/ville-marie
https://montreal.ca/articles/cohabitation-sociale-place-emilie-gamelin-village-vieux-montreal-et-environs-13363
https://faubourgstlaurent.ca/
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Actions Activités en cours et attendues Partenaires

7.  Coordination des actions - responsabilité Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

Poursuivre la mobilisation du milieu 

● Assurer le suivi des préoccupations des résidentes, des résidents et des 
commerçants du secteur.

● Coordonner les actions entre les différents acteurs.

● Coanimer les rencontres trimestrielles du comité des partenaires du 
Vieux-Montréal - cohabitation et itinérance.

● Participer au comité de cohabitation du faubourg Saint-Laurent.

Arrondissement de Ville-Marie
Organismes communautaires du milieu
Table de concertation du faubourg 
Saint-Laurent 

Plan d’action en cohabitation sociale et sécurité urbaine
Secteur de Saint-Jacques
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Ressources et contacts
● Requêtes et plaintes: 311

● Santé Montréal: 211 / 211qc.ca

● Régler ou prévenir les enjeux de cohabitation sociale :

Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale (EMMIS) / emmis@montreal.ca

Action médiation : 438 404-0498 

● Transmettre vos préoccupations ou questions en lien avec la cohabitation et le partage de l’espace public:

Arrondissement de Ville-Marie : cohabitationvm@montreal.ca / montreal.ca/villemarie

● Transmettre des situations d’urgence liées à des enjeux de sécurité ou des informations criminelles :

Via le 911 

Pour toutes questions non-urgentes, contactez le poste de quartier:

spvm.qc.ca/fr/PDQ

● Si vous désirez donner de l’information, en restant anonyme et en toute confidentialité, contactez :

Info Crime au 514 393-1133 (formulaire web au www.infocrimemontreal.ca)

http://211qc.ca
mailto:emmis@montreal.ca
mailto:cohabitationvm@montreal.ca
http://montreal.ca/villemarie

